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Publication de la loi de finances rectificative pour 2008 (30/12/2008)  
 

JO - 31/12/2008- Source FIDROIT 

 

La loi de finances rectificative pour 2008 a été publiée au Journal Officiel du 31 décembre 2008.  

En voici la synthèse.  

Sommaire  

Impôt sur le revenu  (pages 2 à 4) 

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǇƻǳǊ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ta9   
- SOFICA  
- Retenue à la source des revenus des artistes non domiciliés en France  

BIC/ Impôt sur le revenu  (pages 4 à11) 

- Production électrique des particuliers  
- Micro entreprises : option pour le versement forfaitaire libératoire de cotisations sociales et/ou fiscal libératoire  
- Remboursement anticipé de créances fiscales  
- Intégration fiscale 
- Exonération de plus values professionnelles en cas de départ à la retraite 
- /Ŝǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
- !ǇǇƻǊǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
- Majoration des ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŜǎǎƛŦ 
- 5ŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎ 
- /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŦŀƳƛƭƭŜ 
- Zone de restructuration de la défense 
- Déclaration des entreprises 

Bénéfices agricoles  (pages 11 à 12) 

Dirigeants de sociétés et salariés  (pages 12 à 13) 

- CǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ  

Plus ɀvalues mobilières des particuliers  (pages 13 à 15) 

- /Ŝǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 
- Abattement pour durée de détention 

Revenu foncier  (pages 15 à 18) 

- Réforme des dispositifs « De Robien » et « Borloo » 
- Dépenses de grosses réparations supportées par les nus-propriétaires 
- LƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴǳ-propriétaire 

Taxe professionnelle  (pages 19 à 20) 

- Dégrèvement en faveur des entreprises de transport sanitaire terrestre 
- Zone de restructuration de la défense 
- Installation de restructuration de la défense 
- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 



 

 
2 

$ÒÏÉÔÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ (pages 20 à 22) 

- Réduction de capital 
- Cession de parts de sociétés et groupement agricoles 
- Acquisition de biens ruraux par les fermiers 
- Biens ruraux et parts de GFA 
- Immeubles situés en Corse 
- Cession de navires de pêche artisanale 

Impôt de solidarité sur la fortune  (page 22)  

-Parts de GFA non exploitant 

Contrôle fiscal  (pages 23 à 27) 

- tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀōǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
- Garantie contre les changements de doctrine 
- wŜǎŎǊƛǘ ±ŀƭŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
- Contrôle sur demande des successions et donations 
- Intérêts de retard 
- Délai de reprise en Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 
- Transfert de fonds : présomption de revenus 
- Droit de communication auprès des opérateurs internet 
- /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƻǇŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

 

1- Impôt sur le revenu 

Réduction d'impôt sur le revenu pour souscription au capital de PME (article 86 - II bis de l'article 199 terdecies-0A du CGI)  

 
 La réduction d'impôt codifiée à l'article 199 terdecies-0A du CGI dite « réduction Madelin » prévoit une réduction d'impôt 

égale à 25% des versements à l'occasion d'une souscription au capital de PME.  
Les versements pris en compte au titre d'une année sont respectivement pour un célibataire ou veuf et un couple soumis à une 
imposition commune de 20.000 et 40.000 euros.  

 
 La loi dispose d'un nouveau plafond annuel de versement de 50.000 et 100.000 euros respectivement pour un célibataire ou 

un veuf et pour un couple marié sous conditions d'investissement dans des petites entreprises en phase de d'amorçage, de 
démarrage ou d'expansion.  
Les versements au titre de ce nouveau plafond ne bénéficient d'un report en cas d'excès de versement à l'image de ceux au titre 
du plafond de droit commun sur les quatre années suivantes.  

 
 Les sociétés éligibles à ce nouveau dispositif doivent remplir les conditions du dispositif de droit commun auxquelles 

s'ajoutent les conditions suivantes : 

¶ répondre à la définition communautaire de très petites entreprises (moins de cinquante salariés et chiffre d'affaires ou 
total du bilan inférieur à 10 millions d'euros au cours de l'exercice) 

¶ se trouver dans une phase d'amorçage (société non encore créée), de démarrage (de la constitution aux premières 
opérations commerciales) ou d'expansion (croissance et expansion interne et externe) 
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La société bénéficiaire ne doit pas : 

¶ ni être en difficultés 

¶ ni faire partie des secteurs de la construction navale, de l'industrie houillère ou de la sidérurgie. 

Il est précisé que le contribuable ne peut pas cumuler les deux dispositifs pour un même versement.  

 
 Le contribuable peut choisir de bénéficier au titre de son versement éligible au régime spécial : 

¶ exclusivement du régime de droit commun 

¶ exclusivement du régime spécial 

¶ ou de combiner les deux régimes, une fraction de l'investissement au régime spécial, le reliquat au régime de droit 
commun. 

 
 Cette disposition entre en vigueur à compter des versements réalisés au 1er janvier 2009.  

 

Sofica (article 87)  

 
 Le dispositif qui devait s'achever le 31 décembre 2008 est prorogé jusqu'au 31 décembre 2011.  

Retenue à la source des revenus des artistes non domiciliés en France (article 25 - article 182 A bis du CGI)  

 
 Les sommes, y compris les salaires, versées en rémunération d'une prestation artistique exécutée en France à une personne 

qui n'a pas sur le territoire national d'installation professionnelle permanente donnent lieu à l'application d'une retenue à la 
source, non libératoire, fixée à 15% du montant brut des sommes versées.  
Cette disposition codifiée à l'article 182 B du CGI s'applique à tous les revenus non salariaux versées à des personnes non 
résidentes.  

L'article 197 A du CGI prévoit le principe de l'assujettissement à l'impôt sur le revenu de l'ensemble des revenus nets de source 
française passibles de l'impôt sur le revenu réalisés par le bénéficiaire des sommes soumises à la retenue à la source.  

 
 La loi dispose d'une retenue à la source spécifique aux prestations artistiques et plus favorable que celui de droit commun, 

codifié à l'article 182 A bis.  

Le bénéficiaire des sommes, versées par débiteur qui exerce une activité en France, peut être une personne physique, une 
société ou une autre personne morale relevant de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés ne disposant pas 
d'installation professionnelle en France.  

Le taux de la retenue à la source, opérée par le débiteur, est de 15% du montant brut des sommes versées après déduction d'un 
abattement de 10% non plafonné au titre des frais professionnels.  
La retenue à la source est libératoire de l'impôt sur le revenu pour la fraction des revenus artistiques n'excédant pas la limite 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ мун ! Řǳ /DL Ł плΦрро ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нл09.  
Le montant excédant cette limite sera pris en compte dans le calcul de l'impôt sur le revenu, réalisé selon les règles de droit 
commun (plafonnement de l'abattement de 10% pour frais professionnels) et la retenue à la source afférente sera imputable sur 
le montant de l'impôt sur le revenu ainsi calculé.  
Le taux de l'impôt sur le revenu ne peut être inférieur à 20% sauf si le contribuable justifie que le taux de l'impôt sur le revenu 
calculé sur l'ensemble des revenus de son foyer fiscal (situation de domiciliation en France) aurait été inférieur (situation de 
domiciliation en France.  
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Lorsque la totalité de la retenue à la source excède le montant de l'impôt qui résulterait de l'imposition non pas de la fraction 
supérieur mais de la totalité des revenus artistiques imposés à l'impôt sur le revenu, le contribuable peut demander le 
remboursement de l'excédent de retenue opérée.  

Lorsque les sommes sont versées à une société soumise à l'impôt sur les sociétés, la retenue à la source est imputable sur le 
montant de cet impôts (article 219 quinquies du CGI).  
L'excédent ne peut cependant pas être restitué.  

 
 Cette disposition s'applique aux sommes versées à compter du 1er janvier 2009.  

 

2- BIC / Impôt sur les sociétés 

Production électrique des particuliers (article 83 - article 35 ter du CGI))  

 
 La production d'électricité d'origine photovoltaïque est une activité qui relève des bénéfices industriels et commerciaux 

(rescrit du 29 mai 2007).  
Les revenus sont en principe non professionnels pour les particuliers, sans possibilité d'imputer un éventuel déficit sur leur 
revenu global.  
Ils peuvent néanmoins bénéficier du régime micro ouvrant droit à une évaluation du revenu imposable après application d'un 
abattement de 71%.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 dispose d'une exonération d'impôt sur le revenu des personnes physiques produisant 

à partir d'installations d'une puissance inférieure à 3 KW crête (KWc).  
L'exonération ne s'applique pas aux sociétés.  
Ce seuil est le seuil de tempérance du rescrit du 13 mars 2007 et de l'instruction BOI 5 B-17-07 paragraphe n°7 à propos du 
crédit d'impôt développement durable en principe en faveur des systèmes de production d'électricité en vue de sa 
consommation. Il est toléré que l'"acquisition de systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie solaire pour lesquels les 
contribuables souscrivent, avec un opérateur global de fourniture d'électricité, un contrat de revente de la totalité de l'électricité 
d'origine renouvelable, sous réserve que la consommation électrique de l'habitation principale ainsi équipée est supérieure à la 
moitié de la capacité de production des équipements précités. Cette condition est présumée remplie lorsque la capacité globale 
de production des équipements concernés n'excède pas 3 kWc (puissance-crête)."  

 
 La loi prévoit que les installations éligibles doivent être raccordées au réseau public au plus en deux points.  

Micro entreprises : Option pour le versement forfaitaire libératoire de cotisations sociales et/ou fiscal libératoire (article 24)  

 
 La loi de modernisation de l'économie du 04 août 2008 a introduit un régime de prélèvement libératoire des cotisations 

sociales ainsi que de prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu (article 151-0 du CGI) en faveur des entreprises relevant du 
régime micro.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 dispose que l'option pour le dispositif fiscal doit être effectuée auprès des caisses de 

sécurité sociale dont relève les intéressés.  

 
 A titre exceptionnel, les travailleurs indépendants pourront opter au titre de l'année 2009 pour le versement social ou fiscal 

libératoire jusqu'au 31 mars 2009.  
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Remboursement anticipé de créances fiscales (articles 93 94 et 95)  

 
 La loi prévoit un remboursement anticipé temporaire des créances fiscales : 

¶ acomptes d'IS (article 93) 

¶ créances de « carry-back » ou report en arrière des déficits (article 94) 

¶ créances de crédit d'impôt recherche (article 95) 

 
 Acomptes d'IS  

Les entreprises qui estiment que le montant des acomptes versés au titre d'un exercice clos au plus tard le 30 septembre 2009 
va excéder le montant de l'impôt sur les sociétés effectivement dû au titre de cet exercice peuvent demander le remboursement 
de cet excédent dès le lendemain de la clôture de l'exercice.  

La demande de remboursement anticipé doit être déposée entre le lendemain de la clôture de l'exercice et la liquidation de 
l'impôt sur les sociétés soit le 15 du quatrième mois suivant la clôture de l'exercice.  
Elle se matérialise par le dépôt d'un relevé de solde de liquidation de l'impôt sur les sociétés provisoire, formulaire n° 2572.  
Pour les entreprises qui ont clôturé leur exercice le 31 décembre 2008, la demande de remboursement anticipé doit donc 
intervenir avant le 15 avril 2009.  

Lorsque le montant des acomptes payés, déduction faite de ceux remboursés par anticipation, est inférieur à 80 % de l'impôt sur 
les sociétés dû au titre de l'exercice concerné, l'excédent de remboursement donne lieu au paiement de la majoration de 5% 
(article 1731 du CGI) et de l'intérêt de retard (article 1727 du CGI).  

 
 Créances de report en arrière des déficits  

Outre le report en avant, le déficit constaté au titre d'un exercice peut sur option (article 220 quinquies du Code général des 
impôts) être considéré comme une charge déductible des trois exercices précédant l'exercice déficitaire. Le déficit est imputé en 
priorité sur l'exercice le plus ancien. Il s'agit du report en arrière ou « carry-back ».  
Cette déduction génère une créance sur le Trésor égal à l'excédent d'impôt versé précédemment. Cette créance constitue un 
produit de l'exercice déficitaire non imposable.  
La créance peut être imputée sur l'impôt sur les sociétés à payer au titre des exercices clos au cours des 5 années suivant celle 
au cours de laquelle l'exercice déficitaire a été clos.  
La créance ne peut être imputée sur l'imposition forfaitaire annuelle des sociétés (IFA).  
Au cours de la période qui précède son remboursement, la créance est inaliénable et incessible. Elle peut toutefois être cédée à 
un établissement de crédit (loi Dailly).  

La loi permet aux entreprises d'obtenir en 2009 le remboursement anticipé des créances sur le Trésor nées de l'option pour le 
report en arrière de leurs déficits. Cette mesure concerne les créances nées au titre des déficits antérieurs à 2008 non utilisée et 
celle correspondant aux déficits d'un exercice clos au plus tard le 30 septembre 2009.  

Les entreprises peuvent, dès le lendemain de la clôture de l'exercice 2008, sans attendre le dépôt du relevé de solde d'IS 
correspondant, opter pour le report en arrière de leurs déficits antérieurs à 2008. Cette option, exercée par le dépôt d'une 
déclaration n°2039-A-SD de report en arrière des déficits vient de mettre en ligne dans sa version 2009.  

Les entreprises peuvent opter pour le report en arrière de leur déficit 2008 sans attendre la liquidation de leur impôt sur les 
sociétés en principe dès le 2 janvier 2009 pour obtenir le remboursement immédiat d'une estimation de la créance de report en 
arrière du déficit 2008, le texte prévoyant une marge d'erreur de 20 % en deçà de laquelle aucune sanction n'est appliquée 
(intérêt de retard prévu à l'article 1727 du CGI et majoration de 5 % prévue à l'article 1731).  
Les entreprises doivent adresser au service des impôts des entreprises dont elles relèvent ou à la direction des grandes 
entreprises la déclaration provisoire d'option n° 2039 accompagnée de l'imprimé n°2573 (cas des sociétés placées sous une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires) ou d'une demande de remboursement formalisée sur 
papier libre.  
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 Lors du dépôt du relevé de solde de l'impôt sur les sociétés de l'exercice 2008 ou d'un exercice clos au plus tard le 30 

septembre 2009, les entreprises devront déposer une demande de report en arrière des déficits tenant compte du montant 
définitivement arrêté des déficits.  
S'il apparaît que le montant de la créance remboursée est inférieur au montant de la créance définitive, l'entreprise pourra 
demander à bénéficier du remboursement immédiat de la différence jusqu'au 31 décembre 2009.  

 
 Crédit d'impôt recherche  

Le crédit d'impôt recherche est imputé sur l'impôt sur le revenu ou sur l'impôt sur les sociétés dû au titre de l'année au cours de 
laquelle les dépenses éligibles ont été exposées. Pour les entreprises dont l'exercice ne coïncide pas avec l'année civile, le crédit 
d'impôt est imputé sur l'impôt dû au titre de l'exercice clos l'année suivante.  
L'excédent de crédit d'impôt recherche non imputé sur le montant de l'impôt dû constitue une créance sur l'Etat d'égal 
montant. Cette créance peut être utilisée pour le paiement de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés dû au titre des 
trois années qui suivent celle au titre de laquelle elle est constatée. Elle est remboursée à l'expiration de cette période. Au cours 
de celle-ci, la créance peut toutefois être cédée à titre de garantie ou remise à l'escompte auprès d'un établissement de crédit 
dans les conditions prévues par la loi Dailly.  

La loi permet aux entreprises d'obtenir le remboursement dès 2009 des créances de carry-back non utilisées au 1er janvier 2009, 
ainsi que des créances nées d'une option exercée au titre d'un exercice clos au plus tard le 30 septembre 2009.  

En principe, les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés demandent le remboursement des créances de crédit d'impôt à la 
date de liquidation du solde de cet impôt. En pratique, cette demande est réalisée sur le relevé de solde (imprimé n° 2572) pour 
les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés et sur la déclaration complémentaire de revenus n° 2042 C (ligne TB) pour les 
contribuables relevant de l'impôt sur le revenu.  
Les entreprises souhaitant bénéficier de la mesure de remboursement anticipé devront déposer une déclaration de suivi des 
créances n°2573-SD, adaptée pour la circonstance.  

Le remboursement anticipé de la créance de crédit d'impôt recherche au titre de 2008 porte sur un montant estimé, une 
régularisation est ainsi susceptible d'être réalisée lors de la détermination du crédit d'impôt. Une déclaration rectificative du 
crédit d'impôt devrait alors être annexée au relevé de solde de l'impôt sur les sociétés ou à la déclaration de revenus. Le 
montant définitif du crédit d'impôt devra être minoré du montant du remboursement anticipé et en cas de remboursement 
anticipé trop important, l'excédent sera restitué.  
Le texte prévoit également une marge d'erreur de 20 % de la demande de remboursement en deçà de laquelle aucune sanction 
n'est appliquée (intérêt de retard prévu à l'article 1727 du CGI et majoration de 5 % prévue à l'article 1731 du CGI).  

Intégration fiscale (article 28)  

 
 Jusqu'alors, en cas de sortie de groupe d'une filiale ou de cessation du groupe, les sociétés sortantes ne retrouvaient pas la 

disposition des déficits et moins-values nettes à long terme subis pendant la période d'intégration qui restaient acquis à la 
société mère.  
En cas de cessation du groupe suite à la liquidation de la mère intégrante, l'intégralité du déficit d'ensemble est définitivement 
perdue.  

 
 La loi :  

¶ permet aux filiales d'un groupe de se voir attribuer la fraction du déficit et des moins-values nettes à long terme 
d'ensemble qu'elles avaient transmises au groupe pendant la période d'intégration dans la limite du montant non 
encore imputé par la mère.  

¶ rend désormais possible de passer d'un groupe à un autre sans rupture d'application du régime de groupe pour les 
filiales qui sortent d'un périmètre d'intégration à l'occasion de la mise en oeuvre d'une procédure collective. Un 
nouveau périmètre d'intégration peut être immédiatement constitué avec comme société mère une filiale de l'ancien 
groupe, ou une société extérieure, dès l'ouverture de l'exercice au titre duquel elles ont cessé de faire partie de l'ancien 
groupe. En cas de procédure de liquidation judiciaire, la sortie de groupe intervient à l'ouverture de l'exercice du 
jugement de liquidation.  
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La société mère doit en outre exercer l'option pour le régime de groupe dans un délai de trois mois à compter de la 
date du transfert de propriété des titres. La durée du premier exercice des sociétés du groupe ainsi formé peut être 
inférieure ou supérieure à douze mois, ce qui permet l'ajustement, au cours du premier exercice du nouveau groupe, 
de la date d'ouverture ou de clôture des exercices des filiales de l'ancien groupe avec celle de la société cessionnaire 
devenue mère du nouveau groupe.  
Les déficits et les moins-values nettes à long terme réalloués aux filiales sortantes ont, du point de vue du nouveau 
groupe, la nature de déficits et moins-values antérieurs à l'intégration propres à chaque membre. Ils ne pourront dès 
lors s'imputer que sur les bénéfices et plus-values individuels de ces filiales, dans les conditions prévues à l'article 223 I-
4 du CGI, et non sur le bénéfice ou la plus-value nette d'ensemble du nouveau groupe. Si une de ces filiales est affectée 
par un changement d'activité, elle perd le droit de report des déficits qui lui ont été réalloués. 

 
 Ces nouvelles dispositions sont applicables à l'ensemble des groupes au sein desquels une cession des titres de la société 

mère ou d'une ou plusieurs filiales faisant l'objet d'un jugement d'ouverture d'une procédure collective est intervenue à 
compter de cette date.  

Exonération de plus-values professionnelles en cas de départ à la retraite (article 38)  

 
 L'article 151 septies A du CGI exonère de plus-values professionnelles les cessions d'entreprise individuelle ou de l'intégralité 

des parts d'une société non soumise à l'impôt sur les sociétés exerçant une activité opérationnelle.  
Pour bénéficier de ce dispositif, le contribuable doit liquider ses droits à retraite et cesser toute fonction dans l'entreprise dans 
l'année suivant ou précédant la cession.  

 
 La loi porte le délai de liquidation des droits à retraite à 2 ans.  

 
 La loi précise les modalités de remise en cause de l'exonération : 

¶ La remise en cause intervient au titre de l'année au cours de laquelle le terme du délai de deux ans est échu : 
o s'il n'a pas cessé toute fonction dans l'entreprise individuelle et n'a fait pas valoir ses droits à la retraite dans le 

délai imparti. 
o ou s'il n'a pas cédé l'intégralité des droits dans la société éligible au dispositif (prise en compte des cessions 

échelonnées). 

L'article 151 septies A IV bis du CGI prévoit une exonération de certains reports d'imposition de plus-values professionnelles lors 
de la cession de titres de société soumise à l'impôt sur les sociétés.  
La remise en cause du bénéfice sera réalisée dans les mêmes conditions que celles applicables au dispositif de droit commun de 
l'article 151 septies A du CGI.  

 
 Cette disposition s'applique aux cessions réalisées à compter du 1er janvier 2009.  

Cessation d'activité d'un associé d'une société de personnes (article 44)  

 
 La cessation d'activité de l'associé entraîne le transfert des parts détenues par l'associé exerçant son activité professionnelle 

au sein de la société de personnes, de son patrimoine professionnel vers son patrimoine privé, fait générateur d'une plus-value 
professionnelle.  
L'article 151 nonies IV du CGI dispose que l'imposition de la plus-value constatée sur les parts dont il conserve la propriété est 
reportée jusqu'à la date de cession, de rachat ou d'annulation de ces parts.  
Ce report est maintenu en cas de transmission à titre gratuit des parts à une personne qui prend l'engagement de déclarer en 
son nom cette plus-value lors de la cession, du rachat ou de l'annulation de ses parts ou actions. Cependant cet article ne 
prévoyait pas de possibilité d'exonération définitive de la plus-value placée en report d'imposition.  

Il était alors plus avantageux de donner les parts de la société (exonération possible) plutôt que de cesser son activité au sein de 
la société et de transmettre ensuite (plus-value seulement en report).  
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 La loi prévoit désormais une possibilité d'exonération de la plus-value en report lorsque les parts ont été transmises à titre 

gratuit avec engagement de prise en charge de la plus-value lorsque : 

¶ le bénéficiaire exerce son activité professionnelle au sein de la société pendant les cinq années suivant la transmission 
de manière continue.  
Lorsque la société est non soumise à l'impôt sur les sociétés, le bénéficiaire devra participer de manière personnelle 
directe et continue et effectuer des actes précis et des diligences réelles (article 151 nonies I du CGI)  
Lorsque la société sera soumise à l'impôt sur les sociétés, il devra exercer une des fonctions énumérées à l'article 885 O 
bis du CGI (qualification de biens professionnels au regard de l'ISF de titres de sociétés soumise à l'impôt sur les 
sociétés - voir fiche formation « ISF biens professionnels »), exercer effectivement la fonction, percevoir à ce titre une 
rémunération normale représentant plus de la moitié des revenus professionnels du bénéficiaire (BIC, BNC, BA, 
traitements et salaires et rémunération de gérant majoritaire article 62).  
plusieurs bénéficiaires ? 

¶ la société doit poursuivre son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole.  
La société ne doit pas ainsi changer d'activité. Le recentrage ou l'ajout d'une activité, tant que l'activité initiale reste 
significative n'entraîne pas un changement d'activité (arrêt du Conseil d'Etat du 18 mai 2005, du 10 juillet 2007 et du 30 
novembre 2007).  
Les holdings impures ou animatrices devraient être éligibles. 

Apports partiels d'actif et rupture de l'engagement de conservation (article 90)  

 
 L'apport partiel d'actif portant sur une branche complète d'activité ou sur des éléments assimilés peut bénéficier du régime 

de faveur des fusions prévu à l'article 210 A du CGI à condition de prendre un certain nombre d'engagement dont celui de 
conserver les titres reçus en contrepartie de l'apport pendant 3 ans (article 210 B 1-a du CGI) et à calculer ultérieurement les 
plus-values de cession des titres par rapport à la valeur que les biens apportés avaient du point de vue fiscal dans ses propres 
écritures (article 210 B 1-b du CGI).  
L'administration jugeait que la rupture des engagements entraînait une déchéance rétroactive du régime de faveur (instruction 
fiscale BOI 4 I-1-93 paragraphe n°34).  
Dans un arrêt du 13 juillet 2007, le Conseil d'Etat a jugé que la rupture de l'engagement de conservation des titres par la société 
apporteuse constitue le fait générateur de la plus-value, contredisant ainsi l'administration.  

 
 La loi modifie la rédaction de l'article 210 B afin de disposer qu'en cas de rupture de l'engagement de conservation des titres 

par la société apporteuse, la déchéance du régime est rétroactive.  
En cas de contrôle, l'imposition de la plus-value pourra être établie au titre de l'exercice d'apport même s'il est prescrit au taux 
de l'impôt en vigueur lors de la clôture de l'exercice d'apport.  

La loi vise le seul cas d'une rupture de l'engagement de conservation. Ainsi, dans les autres cas de rupture d'engagement, il n'y 
aurait pas de déchéance rétroactive, mais seulement un rehaussement au titre de l'exercice au cours duquel la rupture est 
intervenue.  

 
 Cette disposition s'applique aux apports réalisés au cours des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008.  

 

 

 

 

 

 

http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/CE_18_mai_2005_cessation_d%27entreprise.pdf
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Majoration des coefficients d'amortissement dégressif (article 29)  

 
 L'amortissement dégressif accélère l'amortissement fiscal de certains biens, ce qui génère un avantage fiscal immédiat au 

moyen d'une déduction importante du résultat imposable en faveur des nouveaux investissements.  

 
 Afin d'encourager de nouveaux investissements dans une période difficile, les coefficients d'amortissement dégressif sont 

temporairement majorés en faveur des biens acquis entre le 04 décembre 2008 et le 31 décembre 2009.  
Les coefficients d'amortissements dégressifs seront temporairement portés à : 

¶ 1,75 lorsque la durée normale d'utilisation est de 3 ou 4 ans 

¶ 2,25 lorsque la durée normale d'utilisation est de 5 ou 6 ans 

¶ 2,75 lorsque la durée normale d'utilisation est supérieure à 6 ans 

Dégrèvements d'impôts (article 23)  

 
 Le montant des dégrèvements accordés sur des impôts ou des taxes déductibles doit être rattaché à l'exercice au cours 

duquel l'exploitant est avisé de leur ordonnancement (acte administratif donnant ordre de paiement au comptable public) 
(article 39 1-4° du CGI).  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 dispose que les dégrèvements suivent désormais les règles de droit commun. Ils se 

rattachent à l'exercice au cours duquel ils sont devenus certains dans leur principe et déterminés dans leur montant. Un trop 
payé sera acquis dès l'exercice de la demande de restitution, et dans les autres cas le dégrèvement sera rattaché à l'exercice au 
cours duquel l'avis de dégrèvement est reçu.  

 
 Cette disposition s'applique aux créances acquises au titre des exercices clos à compter du 31 décembre 2008.  

Crédit d'impôt famille (article 96)  

 
 Le taux du crédit d'impôt en faveur des dépenses engagées pour la création et le fonctionnement d'établissement assurant 

l'accueil des enfants de moins de trois ans des salariés de l'entreprise passe de 25 à 50% pour les dépenses engagées à compter 
du 1er janvier 2009.  

 
 Si le taux du crédit d'impôt en faveur de l'aide financière pour l'émission de chèques emploi service universels reste fixé à 

25%, les autres dépenses voient leur taux de crédit d'impôt passer à 10% en 2009 puis à 0 à compter de 2010.  

Zones de restructuration de la défense (article 34 II VI et VII - article 44 terdecies)  

 
 Exonération d'impôt sur les bénéfices codifié à l'article 44 terdecies du CGI, en faveur entreprises soumise à l'impôt sur le 

revenu (réel ou micro) ou à l'impôt sur les sociétés.  

Les activités réalisées à titre professionnel éligibles sont : 

¶ les activités relevant du secteur artisanal, commercial ou industriel, au sens de l'article 34 du CGI, exceptées les 
activités de crédit-bail mobilier ; 

¶ les locations d'immeubles à usage professionnel munis du mobilier ou du matériel nécessaire à l'activité exercée 
(location équipée).  
 
En revanche, les activités civiles ne sont pas admises au régime. Il s'agit notamment des activités agricoles, de la 
construction-vente immobilière ou de la gestion d'un patrimoine mobilier ou immobilier. 
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Seules les activités non commerciales soumises à l'impôt sur les sociétés.  

La définition des activités éligibles devrait être reprise à l'identique sur ce qui est prévu pour les bassins d'emploi à redynamiser 
(instruction BOI 4 A-6-07 paragraphes n° 14 à 17) :  

L'exonération relève du règlement de minimis. Les secteurs exclus des aides de minimis sont donc exclus de l'exonération (pêche 
ŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŀǾŀƭŜΣ ŎƘŀǊōƻƴΣ ŀŎƛŜǊΣ ŦƛōǊŜǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎΧύ  

Les zones sont définies par la loi du 04 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire et 
seront définies par arrêté à paraître.  

Le régime s'applique aux créations d'activités intervenues dans les zones éligibles sans doute selon une interprétation semblable 
à celle concernant les bassins d'emploi à redynamiser.  
< L'exonération s'applique tant à des entreprises nouvelles qu'à des nouvelles implantations d'entreprises préexistantes.  
La création d'activité dans la zone de restructuration de la défense sera caractérisée dès lors que l'entreprise : 

¶ dispose d'une implantation matérielle dans la zone. L'entreprise peut être propriétaire ou locataire de ce local 
professionnel ; 

¶ dispose dans la zone des moyens d'exploitation relatifs à l'activité exercée ; 

¶ exerce une activité effective dans la zone. Il n'est pas requis de réaliser l'ensemble de l'activité dans une ZRD. Le 
contribuable peut être également établi ou intervenir auprès de clients situés en dehors des zones. 

Le régime ne s'applique pas aux créations d'activités dans les zones éligibles consécutives au transfert d'une activité exercée 
précédemment par le contribuable ayant bénéficié, au titre d'une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert de 
certains dispositifs d'exonération limitativement énumérés.  
Le transfert s'entend de la cessation, totale ou partielle, temporaire ou non, d'une activité, puis de la création en zone de 
restructuration de la défense d'une activité similaire. Le transfert des moyens d'exploitation n'est pas nécessaire pour le 
caractériser.  

L'exonération est : 

¶ totale pendant les premiers 60 mois 

¶ des 2/3 pendant 12 mois 

¶ et du tiers pendant les 12 mois suivants 

Le dispositif n'est pas cumulable avec celui de l'article 44 sexies du CGI en faveur des entreprises nouvelles, mais également celui 
des jeunes entreprises innovantes (44 sexies A), de la reprise d'entreprise en difficulté (article 44 septies), des entreprises 
implantées en zone franche urbaine (article 44 octies et octies A) ou dans des bassins d'emplois à redynamiser (article 44 
duodecies).  
< L'entreprise devra opter de façon irrévocable dans les six mois suivant le début d'activité.  
Les obligations déclaratives seront fixées par décret à paraître.  

 
 Une exonération de cotisations sociales à la charge de l'employeur est également prévue en faveur des entreprises 

implantées en zones de restructuration de la défense pendant 5 ans, semblable à celle en faveur des bassins d'emplois à 
redynamiser.  

L'exonération est totale jusqu'à une rémunération horaire égale à 1,4 fois le SMIC et décroît linéairement entre 1,4 et 2,4 fois le 
SMIC.  
La réduction de charges est diminuée du tiers la quatrième année et des deux tiers la cinquième année.  

Déclaration des entreprises (article 60)  

 
 Les dates de dépôt des déclarations annuelles des professionnelles, prévues par le Code général des impôts à des dates 

diverses pour chaque type d'impôt, font traditionnellement l'objet d'un report accordé par décision ministérielle.  
Pour la première fois en 2008, une seule et même date de report fixée au 5 mai s'est appliquée à l'ensemble des déclarations 
professionnelles, y compris celle des sociétés civiles immobilières.  
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 La loi légalise une date unique de dépôt qui serait fixée par décret au deuxième jour ouvré suivant le 1er mai, soit le 05mai en 

2009  

 
 La date limite de dépôt des déclarations des sociétés immobilières non soumises à l'impôt sur les sociétés devrait être alignée 

sur cette même date  

 

3- Bénéfices agricoles  

 
 Les exploitants agricoles soumis à un régime réel d'imposition sont autorisés à pratiquer une déduction pour investissements 

(DPI) qui peut se cumuler, dans le cadre d'un plafond commun de déduction, avec la déduction pour aléas (DPA).  

¶ La déduction pour investissements (article 72 D du CGI) doit être utilisée dans les cinq exercices qui suivent celui de sa 
réalisation, soit pour l'acquisition ou la création d'immobilisations amortissables, soit pour l'acquisition et pour la 
production de stocks de produits ou d'animaux dont le cycle de rotation est supérieur à un an, ou encore pour 
l'acquisition de parts de sociétés coopératives agricoles. Afin de tenir compte des situations de calamité agricole ou de 
tout autre aléa entraînant une diminution de bénéfice, il est possible pour l'exploitant, sous certaines conditions, de 
réintégrer dans son résultat, de manière anticipée, la déduction pour investissement non utilisée. Dans ce cas, la 
réintégration de la déduction vient diminuer un déficit et ne génère aucune imposition supplémentaire, alors même 
que sa constitution a permis d'alléger la charge fiscale. Cette mesure bénéficie aux exploitants qui connaissent une 
baisse importante de leur résultat (résultat d'un exercice inférieur d'au moins 40 % à la moyenne des résultats des trois 
exercices précédents), notamment lors de la survenance d'aléas tels que des aléas climatiques, épizootiques ou 
économiques. 

¶ La déduction pour aléas prévue par (article 72 D bis du CGI) permet aux exploitants qui ont souscrit une assurance 
couvrant les dommages aux cultures et la mortalité du bétail de déduire de leur résultat une somme librement 
déterminée, dans la limite du plafond global commun avec la déduction pour investissements. Cette somme doit être 
affectée à un compte ouvert auprès d'un établissement de crédit et peut être utilisée, au cours des sept exercices 
suivant celui de leur inscription au compte d'affectation, en cas de survenance d'un aléa climatique, sanitaire, familial 
ou économique, mais aussi pour le règlement de primes et de cotisations d'assurance de dommages aux biens ou pour 
perte d'exploitation souscrite par l'exploitant. Les intérêts produits par les sommes placées sur le compte bancaire, 
qu'elles correspondent aux sommes déduites ou à de l'épargne libre, sont imposés dans la catégorie des bénéfices 
agricoles.  
Les aléas dont la survenance permet à l'exploitant d'utiliser les sommes épargnées sont fixés par l'article 38 sexdecies J 
de l'annexe III au CGI. Sont ainsi concernés : 

o les aléas climatiques, naturels, sanitaires, familiaux ou économiques définis en fonction de leur origine si les 
conditions suivantes sont réunies : survenance de l'événement, constatation objective de l'événement (par 
arrêté, décret, mesure de police administrative ou sanitaire, indemnisation par l'Etat ou une compagnie 
d'assurance) et incidence de l'événement sur l'exploitation ; 

o les aléas climatiques, naturels, sanitaires, familiaux ou économiques définis en fonction de leurs conséquences 
sur l'exploitation : aléas qui ne répondent pas aux conditions susvisées mais qui entraînent une baisse de 
résultat excédant 10 % de la moyenne des résultats des trois exercices précédents.  
 
En cas de survenance d'un de ces aléas, le montant des sommes épargnées utilisées par l'exploitant n'est pas 
limité. Les sommes peuvent être utilisées librement pour faire face aux conséquences de l'aléa, aussi bien dans 
l'intérêt de l'exploitation que pour les besoins d'ordre privé de l'exploitant et de sa famille. 

Le plafond commun de déduction est commun aux deux régimes de déduction (investissement et aléas) et est en fonction du 
bénéfice. Il est prévu à l'article 72 D ter du CGI.  
Dans les groupements agricoles d'exploitation en commun (Gaec) et les exploitations agricoles à responsabilité limitée (EARL) 
non soumis à l'impôt sur les sociétés, ces plafonds de déduction sont multipliés par le nombre d'associés exploitants dans la 
limite de trois.  
Au-delà du plafond commun de déduction l'exploitant peut pratiquer, dans la limite du bénéfice, un complément de déduction 
propre à la déduction pour aléas : 



 

 
12 

¶ à hauteur de 500 euros par salarié « équivalent temps plein » lorsque le résultat de l'exploitation est supérieur d'au 
moins 20 % par rapport à la moyenne des résultats des trois exercices précédents ; 

¶ à hauteur de 4 000 euros lorsque le bénéfice de l'exercice excède 90.000 euros, c'est-à-dire lorsque le plafond commun 
maximal de 26.000 euros est atteint. Ce complément de déduction se cumule avec le complément de 500 euros par 
salarié. 

 
 La loi de finances rectificative institue un plafond distinct pour chacune de ces déductions : le plafond de la déduction pour 

investissement est calculé par rapport au montant des bénéfices, le plafond de déduction pour aléa prévoit un montant 
forfaitaire maximal de déduction égal à 23.000 euros dans la limite du bénéfice imposable.  
Comme dans le régime actuel, lorsque le résultat de l'exercice est supérieur d'au moins 20 % à la moyenne des résultats des 
trois exercices précédents, l'exploitant peut pratiquer un complément de déduction pour aléas égal à 500 euros par salarié 
équivalent temps plein. Pour le calcul de la moyenne des résultats des trois exercices précédents, il n'est pas tenu compte des 
reports déficitaires.  
En revanche, le complément de déduction pour aléas de 4.000 euros que peuvent pratiquer actuellement dans la limite du 
bénéfice les exploitants qui atteignent la limite maximale de déduction est supprimé.  
Le plafond forfaitaire est ajusté prorata temporis si l'exercice est d'une durée différente de douze mois.  
La déduction pour investissements, la déduction pour aléas ne peut pas conduire à créer ou augmenter un déficit.  

La loi prévoit cependant un plafond global fixé à 150.000 euros. Ainsi, la déduction pour aléas est désormais plafonnée à la 
différence positive entre la somme de 150.000 euros et le montant des déductions pratiquées et non encore réintégrées, majoré 
des intérêts capitalisés qui ont été exonérés.  

Comme dans le régime actuel, la déduction pour aléas ne peut être pratiquée qu'à la condition pour l'exploitant de souscrire 
une assurance au titre de l'exercice.  
Un décret à paraître précisera quelle assurance l'exploitant devra souscrire, étant bien entendu qu'il devrait s'agir d'une 
assurance professionnelle sur l'exploitation  
Alors que dans le régime actuel le montant des sommes bloquées sur le compte d'affectation doit être au moins égal à la 
déduction pour aléas pratiquée, il est désormais prévu que ces sommes doivent être strictement égales à la déduction pour 
aléas pratiquée. Cet aménagement est la conséquence de l'exonération dont bénéficient désormais les intérêts produits par 
cette épargne.  
Les sommes doivent désormais être inscrites sur le compte d'affectation au plus tard dans les trois mois suivant la clôture de 
l'exercice. Auparavant les sommes devaient être inscrites au plus tard à la clôture de l'exercice.  

 
 Les nouveaux plafonds propres à la déduction pour investissements et à la déduction pour aléas ainsi que le nouveau régime 

de la déduction pour aléas s'appliquent au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009.  

 

4- Dirigeants de sociétés et salariés 

 

Frais d'acquisition de titres de sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés (article 37)  

 
 Les frais d'acquisition d'une entreprise individuelle ou de parts de société non soumise à l'impôt sur les sociétés au sein de 

laquelle l'acquéreur exerce son activité sont déductibles du revenu professionnel.  
Lorsque la société est soumise à l'impôt sur les sociétés, ces frais ne sont pas en principe déductibles.  
L'administration a néanmoins accepté la déduction des intérêts d'emprunt (Instruction du 23 novembre 2006, BOI 5 F-20-06) : 

¶ Pour les membres des professions réglementées lorsque Les statuts de leurs professions réglementées imposent un 
pourcentage minimal au sein de sociétés de capitaux, d'associés disposant d'une qualification professionnelle 
spécifique. 

¶ Pour les salariés et dirigeants autres que les membres d'une profession réglementée, liés à l'achat de titres de 
l'entreprise dès lors que l'utilité directe de cet achat pour l'acquisition ou la conservation des revenus est effectivement 
établie (société en difficultés). 
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La déduction des intérêts des traitements et salaires n'est admise que si l'emprunt contracté est directement utile à l'acquisition 
ou à la conservation des revenus. Dès lors, le montant des intérêts ne doit pas être hors de proportion avec les rémunérations 
perçues, ou escomptées à brève échéance, par le salarié au moment où il a contracté l'emprunt. 
Le montant des intérêts déductibles est présumé correspondre à ceux dus pour la part de l'emprunt qui n'excède pas le triple de 
la rémunération annuelle allouée au salarié, ou escomptée à brève échéance, lors de la souscription de l'emprunt.  
La déduction de ces frais vaut déduction des frais professionnels selon le montant réel et non selon la déduction forfaitaire de 
10%.  

 
 La loi intègre dans la rédaction de l'article 83 3° du CGI la possibilité, lorsque les dépenses sont utiles à l'acquisition ou à la 

conservation du revenu, pour tous les salariés et dirigeants de sociétés soumise à l'impôt sur les sociétés qui optent pour la 
déduction des frais professionnels selon les frais réels de déduire de leurs salaires ou de leur rémunération article 62 les intérêts 
d'emprunt mais également les frais et droits y afférents. Ainsi, les frais de dossier acquittés lors de la souscription du prêt, de 
même que les cotisations d'assurances, pourront donc être déduits.  
Les salariés ou dirigeants concernés doivent exercer leur activité professionnelle principale dans la société dont les titres sont 
acquis. Ils doivent donc participer de manière directe, régulière et personnelle à l'activité exercée par la société. L'exercice d'une 
activité à titre professionnel suppose l'accomplissement d'actes et de diligences réelles caractérisant l'exercice d'une profession, 
tels que par exemple la présence sur les lieux du travail, la participation aux décisions engageant l'exploitation, etc.  
Les sociétés dont les parts sont acquises doivent exercer une activité opérationnelle. Les holdings animatrices devraient être 
considérées comme telles.  

Les intérêts déductibles seront ceux qui correspondent à la part de l'emprunt dont le montant est proportionné à la 
rémunération annuelle perçue ou escomptée au moment où l'emprunt est contracté. L'article précise que la rémunération 
retenue doit être celle au sens de l'article 79 du CGI. Sont ainsi exclus les rémunérations via l'épargne salariale, l'attribution de 
stock-options et d'actions gratuites.  
Selon les débats parlementaires, suivant la même position que l'instruction fiscale du 23 novembre 2006, les intérêts 
déductibles seront ceux dus à raison de la fraction de l'emprunt qui n'excède pas le triple de la rémunération allouée ou 
escomptée lors de la souscription de cet emprunt.  

 

La déduction des intérêts d'emprunts ne pourra se cumuler avec : 

¶ la réduction d'impôt sur le revenu pour souscription au capital de PME (article 199 terdecies-0A du CGI) 

¶ la réduction d'impôt sur le revenu au titre des intérêts d'emprunts contractés pour la reprise d'une entreprise (article 
199 terdecies-0B du CGI) 

¶ la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune au titre de souscription au capital de PME (article 885-0V bis du CGI) 

¶ l'inscription des titres sur un PEA ou un PEE. 

 
 Cette disposition s'appliquera aux intérêts versés à compter du 1er janvier 2009.  

 

5- Plus-values mobilières des particuliers  

Cession de parts de sociétés non soumises à l'impôt sur les sociétés (article 43 - I bis de l'article 150-0A du CGI)  

 
 La cession de titres de société non soumise à l'impôt sur les sociétés au sein de laquelle l'associé n'exerce pas son activité 

professionnelle relève des plus-values mobilières des particuliers (article 150-0A et suivants du CGI). Elle ne peut donc bénéficier 
de l'exonération des plus-values professionnelles des petites entreprises (article 151 septies du CGI). 
L'abattement pour durée de détention applicable en matière de plus-values mobilières des particuliers de l'article 150-0D bis du 
CGI (exonération d'un tiers par année de détention au-delà de la cinquième) bénéficie à la cession de titre de société soumise à 
l'impôt sur les sociétés.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 instaure une exonération d'impôt sur le revenu en faveur des cessions de parts de 

sociétés non soumises à l'impôt sur les sociétés au sein de laquelle le cessionnaire n'exerce pas son activité professionnelle 
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applicable aux cessions réalisées à compter du 1er janvier 2014.  
La société doit : 

¶ avoir son siège social dans un Etat de l'espace économique européen EEE) ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Le siège 
social de la société ou du groupement doit ainsi être établi en France, dans un des vingt-six autres Etat de la 
Communauté européenne, en Islande ou en Norvège. 

¶ réaliser une activité opérationnelle (commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole), en somme une activité 
autre que la gestion de son propre patrimoine mobilier ou immobilier. 

Les cessions éligibles peuvent être réalisées directement ou via une société non soumise à l'impôt sur les sociétés.  
Le texte prévoit l'application de cette exonération : 

¶ à la cession de droits démembrés portant sur les parts de société éligibles. 

¶ au complément de prix reçu par le cédant en exécution d'une clause d'indexation (ou clause « d'earn out ») en relation 
directe avec l'activité de la société dont les parts ou droits sont cédés lorsque ce complément de prix est afférent à une 
cession qui entre dans le champ d'application du dispositif. Le complément de prix est alors exonéré dans les mêmes 
proportions que la cession initiale. 

Les parts ou droits cédés doivent avoir été détenus de manière continue pendant plus de huit ans par la personne physique ou 
par la société non soumise à l'impôt sur les sociétés.  
Les modalités de calcul de la durée de détention sont les mêmes que celles applicables aux dispositions de l'article 150-0D bis du 
CGI (le texte fait un renvoi).  
La durée de détention est décomptée :  

¶ à partir du 1er janvier de l'année d'acquisition ou de souscription des parts ou droits cédés, lorsque les parts ou droits 
ont été acquis ou souscrits à compter du 1er janvier 2006 ;  

¶ à partir du 1er janvier 2006, lorsque les parts ou droits ont été acquis ou souscrits avant cette date.  
 
La date qui constitue le terme de la durée de détention est celle du fait générateur de l'imposition, c'est-à-dire la date 
du transfert à titre onéreux de la propriété juridique des parts ou droits.  
En présence de titres ou droits fongibles, en cas de cession d'un ou plusieurs titres appartenant à une série de titres de 
même nature acquis ou souscrits à des dates différentes, les parts ou droits cédés sont ceux acquis ou souscrits aux 
dates les plus anciennes (« premier entré-premier sorti » ou FIFO appliquée aux seules quantités annuelles). 

Les recettes annuelles de la société dont les titres sont cédés ne doivent pas excéder : 

¶ 1.050.000 euros HT pour les activité de vente de marchandises ou de fourniture de logement ou les activités agricoles : 

¶ 378.000 euros HT pour les autres activités  
 
Les recettes à retenir sont les mêmes que celles du dispositif d'exonération des plus-values professionnelles des petites 
entreprises de l'article 151 septies du CGI, soit la moyenne des recettes hors taxes (CGI art. 150-0 A, I bis-2) réalisées : 

¶ au titre des exercices clos, ramenés le cas échéant à douze mois, au cours des deux années civiles précédant l'année de 
la cession des parts ou droits ; 

¶ ou au cours des deux années civiles précédant celle de la cession des parts ou droits, pour les activités dont les recettes 
correspondent à des sommes encaissées (bénéfices non commerciaux, sauf si option pour les règles des créances 
acquises, et des bénéfices agricoles soumis au régime du forfait). 

La plus-value est : 

¶ pour les activités de vente de marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de 
fourniture de logement ou s'il s'agit d'activités agricoles ;  

o totalement exonérée d'impôt sur le revenu lorsque les recettes annuelles revenant à l'associé cédant sont 
inférieures ou égales à 250 000 euros,  

o partiellement lorsque les recettes annuelles revenant à l'associé cédant sont comprises entre 250.000 euros et 
350.000 euros. 

¶ Pour les autres activités 
o totalement exonérée d'impôt sur le revenu lorsque les recettes annuelles revenant à l'associé cédant sont 

inférieures ou égales à 90.000 euros,  
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o partiellement lorsque les recettes annuelles revenant à l'associé cédant sont comprises entre 90.000 euros et 
126.000 euros. 

L'exonération partielle est égale au rapport entre respectivement selon l'activité, au numérateur, la différence entre 350.000 
euros ou 126.000 euros et le montant des recettes et, au dénominateur, le montant de 100.000 euros ou 36.000 euros.  

 
 L'exonération d'impôt sur le revenu, comme l'abattement pour durée de détention de l'article 150-0D bis du CGI n'a pas 

d'incidence : 

¶ sur le calcul des prélèvements sociaux  

¶ sur le calcul du revenu fiscal de référence  

¶ sur les revenus retenus pour la détermination du droit à restitution du bouclier fiscal. 

Abattement pour durée de détention - départ en retraite du chef d'entreprise (article 38 II et III)  

 
 Comme pour l'article 151 septies A du CGI applicable en matière de plus-values professionnelles : 

¶ le délai au terme duquel le chef d'entreprise doit liquider ses droits à retraite et cessé toute fonction au sein de 
l'entreprise est porter à deux ans (24 mois). 

¶ en cas de remise en cause du dispositif, elle est effectuée au titre de l'année au cours de laquelle intervient le terme du 
délai. 

 
 Ces dispositions s'appliquent aux cessions de titres réalisées à compter du 1er janvier 2009. 

 

6- Revenus Fonciers  

 

Réforme des dispositifs « De Robien » et « Borloo » (article 31 - article 199 septvicies du CGI)  

 
 Le dispositif « De Robien recentré » (et « Borloo » neuf en découlant) prendra fin au 31 décembre 2009 et sera remplacé par 

un nouveau dispositif temporaire fondé sur une réduction d'impôt applicable dès le 1er janvier 2009 sur option.  

 
 Les logements éligibles et les conditions de locations relatifs au nouveau dispositif sont identiques à ceux éligibles au dispositif 

« De Robien recentré », y compris la nouvelle condition afférente au respect des normes en vigueur relatives aux 
caractéristiques thermiques et à la performance énergétique imposées aux logements par la législation.  
Néanmoins ces logements doivent se situer dans des zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre entre l'offre et la 
demande de logements et acquis à compter du lendemain de la date de publication d'un arrêté classant les communes par 
zones géographiques en fonction de l'offre et de la demande de logements.  
Un arrêté du 30 décembre 2008 a été publié le 31 décembre 2008 faisant référence aux zones A B1 et B2 du décret du 10 août 
2006 relatif au zonage du de Robien recentré. Le décret du 10 août 2006 semble cependant être appelé à être modifié.  
De plus, contrairement au De Robien, le délai de réalisation de tels travaux est encadré. L'achèvement de la construction ou des 
travaux de transformation doit intervenir au plus tard au 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de la demande de 
permis de construire ou celle de l'acquisition du local destiné à être transformé.  

 
 Le contribuable ne peut bénéficier, au titre d'une même année d'imposition, de la réduction d'impôt qu'à raison de 

l'acquisition, de la construction ou de la transformation d'un seul logement. Cette disposition est destinée à pénaliser les 
logements de petite taille.  
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La réduction est calculée sur le prix de revient du logement, ou proportionnellement à ses droits dans l'indivision ou dans la 
société, retenue dans la limite de 300 000 euros.  
Le taux de la réduction d'impôt est fixé à : 

¶ 25 % pour les logements acquis ou construits en 2009 et en 2010,  

¶ et à 20 % pour les logements acquis ou construits à compter de l'année 2011. 

Lorsque le logement est donné en location dans le secteur intermédiaire (« Borloo ») et que la location se poursuit au-delà de la 
période minimale de location de neuf ans, le contribuable peut bénéficier d'un supplément annuel de réduction d'impôt à 
hauteur de 2% du prix du logement pendant six années supplémentaires, par période de trois ans.  

La réduction d'impôt est répartie, par parts égales, sur neuf années.  
Elle est accordée au titre de l'année d'achèvement du logement ou des travaux de réhabilitation ou de son acquisition si elle est 
postérieure, et imputée sur l'impôt dû au titre de cette même année puis sur l'impôt dû au titre de chacune des huit années 
suivantes.  
Le solde de la réduction d'impôt imputable qui, au titre d'une année d'imposition, excède l'impôt dû par le contribuable peut 
être imputé sur l'impôt sur le revenu dû au titre des années suivantes jusqu'à la sixième inclusivement.  

La réduction est cumulable avec la déduction spécifique de 30% applicable sur le montant des loyers en cas de location du 
secteur intermédiaire (« Borloo »).  

 
 Le dispositif n'est pas cumulable, pour un même logement ou une même souscription de parts, avec : 

¶ les réductions en faveur du tourisme (articles 199 decies E à G du CGI) ; 

¶ la réduction en faveur des résidences hôtelières à vocation sociale. (article 199 I du CGI) ; 

¶ la réduction en faveur du logement en outre-mer (article 199 undecies A du CGI) 

¶ la réduction « Malraux » (article 199 tervicies du CGI) 

¶ le dispositif des monuments historiques (ou assimilés). 

 
 Le contribuable peut bénéficier de la réduction d'impôt au titre de la souscription de parts de SCPI lorsqu'au moins 95 % de la 

souscription servent exclusivement à financer des investissements éligibles, que le droit de propriété des parts n'est pas 
démembré et que la quote-part de revenu tirée de ces parts est, en application de l'article 8 du CGI, soumise en son nom à 
l'impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus fonciers.  
Le souscripteur doit s'engager à conserver la totalité de ses titres jusqu'au terme de l'engagement de location souscrit par la 
société, laquelle doit intégralement investir le produit de la souscription dans les dix-huit mois qui suivent la clôture de celle-ci.  
Au titre d'une année d'imposition, le montant de la souscription ouvrant droit à la réduction d'impôt ne peut pas excéder, pour 
un même contribuable, la somme de 300.000 euros.  
En outre, lorsque le contribuable réalise au titre de la même année à la fois un investissement en nature de logement et une 
telle souscription, le montant total des dépenses ouvrant droit à la réduction d'impôt ne peut excéder globalement 300.000 
euros au titre de cette année.  

 
 Ce nouveau dispositif fondé sur une réduction, contrairement à celui de l'amortissement,  

¶ n'offre pas de gain en matière de prélèvements sociaux 

¶ ne permet pas de diminuer les revenus pris en compte pour la détermination du droit à restitution (« bouclier fiscal »). 

 
 Le nouveau régime de réduction d'impôt s'applique : 

¶ aux logements acquis neufs ou en état futur d'achèvement entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012 ;  

¶ aux logements que le contribuable fait construire et qui ont fait l'objet, entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 
2012, d'une demande de permis de construire, sous réserve que la construction soit achevée au plus tard au 31 
décembre de la deuxième année qui suit celle de cette demande ;  
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¶ aux locaux affectés à un usage autre que l'habitation acquis entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012 et que le 
contribuable transforme en logement sous réserve que les travaux de transformation soient achevés au plus tard au 31 
décembre de la deuxième année qui suit celle de cette acquisition ;  

¶ aux logements que le contribuable acquiert et qu'il réhabilite entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012 ;  

¶ aux souscriptions de parts de SCPI réalisées entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012. 

Toutefois, la réduction d'impôt n'est pas accordée au titre de l'acquisition de logements réalisée après le 1er janvier 2009 pour 
lesquels une promesse d'achat ou une promesse synallagmatique a été conclue par l'acquéreur avant le 1er janvier 2009.  
Un contrat de réservation signé avant le 1er janvier 2009 est sans incidence sur l'obtention de la réduction qui reste alors 
possible.  

Dépenses de grosses réparations supportés par les nus-propriétaires (article 85 - article 156 II quater du CGI))  

 
 En cas de démembrement de la propriété d'un immeuble, l'usufruitier jouit des revenus et est tenu aux réparations 

d'entretien. Le nu-propriétaire est lui tenu à réaliser les grosses réparations, énumérées à l'article 606 du Code civil, sauf si ces 
réparations sont dues à un défaut d'entretien de la part de l'usufruitier (article 605 du Code civil).  
 
Fiscalement jusqu'à présent : 

¶ lorsque l'immeuble est donné en location, les revenus sont imposables au nom de l'usufruitier. 
o Les dépenses engagées en vue de l'acquisition ou de la conservation du revenu sont quant à elles déductibles 

des revenus de celui qui en a effectivement supporté la charge. Le nu-propriétaire est ainsi autorisé à déduire 
des revenus fonciers provenant de ses autres propriétés les dépenses qu'il a effectivement supportées.  
En l'absence de revenus fonciers ou de leur insuffisance pour imputer la totalité des charges, un déficit foncier 
de droit commun est constaté. Il est ainsi imputable sur le revenu global sous certaines conditions dans la 
limite d'un plafond annuel de 10.700 euros, et l'excédent, ainsi que la fraction du déficit résultant des intérêts 
d'emprunt, s'impute sur les revenus fonciers des dix années suivantes. 

o Un régime dérogatoire est s'applique lorsque le démembrement de propriété résulte de succession ou de 
donation entre vifs, effectuée sans charge ni condition et consentie entre parents jusqu'au quatrième degré 
inclusivement.  
Les nus-propriétaires qui effectuent les travaux de grosses réparations demeurant à leur charge en application 
de l'article 605 du Code civil peuvent imputer la fraction du déficit foncier résultant de ces travaux sans 
limitation de montant sur leur revenu global. Les autres dépenses dont les intérêts d'emprunts ne sont pas 
prises en compte. 

¶ Lorsque l'immeuble n'est pas donné en location aucune déduction ne peut être pratiquée au titre des revenus fonciers.  
Il en va de même lorsque les revenus tirés de la location sont imposés dans une catégorie autre que celle des revenus 
fonciers. 

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 conserve un régime dérogatoire en faveur des nus-propriétaires qui effectuent des 

travaux de grosses réparations mais le modifie sur les points suivants :  

¶ les dépenses deviennent déductibles directement du revenu global, que l'immeuble soit ou non donné en location dont 
les revenus sont imposés dans la catégorie des revenus fonciers ;  

¶ le montant des dépenses déductibles est plafonné à 25.000 euros par an ;  

¶ les dépenses non imputées au titre d'une année sont reportables dans les mêmes conditions, sur le revenu global des 
dix années suivantes. 

 
 Lorsque l'immeuble est donné en location et que les revenus tirés de cette location sont imposés au nom de l'usufruitier dans 

la catégorie des revenus fonciers, le nu-propriétaire doit choisir, au sujet des grosses réparations, entre l'application du régime 
de droit commun des revenus fonciers (imputation sur les autres revenus fonciers et le cas échéant constatation d'un déficit de 
droit commun) ou le régime dérogatoire de déduction du revenu global.  
La loi prévoit que le régime dérogatoire est applicable sur option irrévocable du nu-propriétaire entraînant renoncement à la 
prise en compte des dépenses de grosses réparations pour la détermination de ses revenus fonciers.  
En cas d'option pour le régime dérogatoire, les autres dépenses exposées, notamment les intérêts d'emprunt, y compris ceux 
contractés pour financer les dépenses de grosses réparations, demeurent déductibles des revenus fonciers dans les conditions 
de droit commun.  
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 Les charges pour grosses réparations déductibles du revenu global ne peuvent pas créer un déficit global (disposition codifiée 

au II du CGI et non au I). Elles sont donc admises en déduction dans la limite du revenu global de l'année de leur imputation.  
La fraction inférieure à 25.000 euros qui, au titre d'une année, n'a pu être imputée faute de revenu global suffisant, à la stricte 
lecture du texte, devrait être perdue. On sera attentif aux commentaires du dispositif par l'administration.  

 
 Le passage d'un régime dérogatoire fondé sur 'une déduction des revenus fonciers avec imputation sur le revenu global 

dérogatoire à une imputation directe plafonnée sur le revenu global modifie la détermination du droit à restitution (bouclier 
fiscal). Auparavant, la déduction du revenu foncier diminuait les revenus fonciers et/ou créait un déficit imputable sur le revenu 
global à hauteur de 10.700 euros pris en compte en tant que revenus réalisés pour la détermination du droit à restitution. 
Désormais, le régime dérogatoire ne diminuant pas de revenu catégoriel net et ne générant pas de déficit catégoriel n'aura pas 
d'effet d'optimisation du bouclier fiscal.  
Ainsi, en cas de location de l'immeuble détenu en démembrement dont les revenus sont imposés dans la catégorie des revenus 
fonciers, le contribuable bénéficiant ou pouvant bénéficier du bouclier fiscal aura intérêt à ne pas opter pour le régime 
dérogatoire.  

 
 Ces dispositions s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de 2009, et n'aura d'incidence relative au bouclier fiscal 

qu'à compter de celui ouvert en 2011.  

Intérêts d'emprunts supportés par le nu-propriétaire - usufruit détenu par des bailleurs sociaux (article 82)  

 
 Un des principes nécessaire à la déductibilité de charges dans la catégorie des revenus fonciers est que les dépenses se 

rapportent à des immeubles ou parties d'immeubles dont les revenus sont imposables dans la catégorie des revenus fonciers 
(instruction du 23 mars 2007 BOI 5 D-2-07 paragraphe 13 de la fiche n°5).  
La question s'est posée de savoir si en cas de démembrement portant sur un immeuble (le cas du démembrement de parts 
ayant été résolu par l'instruction du 23 mars 2007 avec la non déductibilité des intérêts d'emprunts contractés pour l'acquisition 
de la nue-propriété des parts), si les charges supportées par le nu-propriétaire étaient déductibles alors que les revenus tirés de 
la location par l'usufruitier n'étaient pas imposés dans la catégorie des revenus fonciers (location meublée ou équipée, usufruit 
détenu par une entreprise ou une société soumise à l'impôt sur les sociétés ce qui est le cas des bailleurs sociaux).  
Un rescrit en date du 11 décembre 2007 a été interprété par certains comme autorisant la déduction des charges par le nu-
propriétaire quand bien les revenus tirés de la location par l'usufruitier ne sont pas imposés dans la catégorie des revenus 
fonciers.  
L'article L.80A du Livre des procédures fiscales dispose que pour ce prévaloir d'une prise de position de l'administration, le 
contribuable doit avoir mis cette dernière en état de se prononcer en pleine connaissance de cause sur la question posée. Cette 
exigence implique donc, de la part du contribuable, un exposé complet, clair et sincère de la situation. La question posée à 
l'administration ne mentionnait pas une imposition des revenus tirés de la location par l'usufruitier dans une catégorie de 
revenus autre que celle des revenus fonciers.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 dispose que les intérêts d'emprunts contractés pour l'acquisition, la conservation, la 

construction, la réparation ou l'amélioration de logements dont l'usufruit est détenu temporairement par un organisme 
d'habitation à loyer modéré (HLM) mentionné à l'article L.411-2 du Code de la construction et de l'habitation, une société 
d'économie mixte ou un organisme agréé mentionné à l'article L.365-1 du même Code (organismes sans but lucratif ou unions 
d'économie sociale) sont déductibles au titre des revenus fonciers supportés par le nu-propriétaire.  
Les autres dépenses restent non déductibles des revenus fonciers (grosses réparations par exemple).  

 
 Cette disposition entre en vigueur à compter de l'imposition des revenus 2006.  

Il s'agit donc d'une application rétroactive afin de sécuriser les investissements réalisés par les contribuables qui ont fait une 
interprétation erronée des règles fiscales applicables.  
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7- Taxe Professionnelle  

 

 
 La taxe professionnelle a pour base la valeur locative de l'ensemble des immobilisations corporelles dont le redevable dispose 

pour les besoins de son activité professionnelle.  
Il existe un dégrèvement dégressif (total la première année puis réduit d'un tiers par année ultérieure) de taxe professionnelle 
au titre des trois premières années d'imposition à la taxe professionnelle d'immobilisations corporelles ouvrant droit à 
l'amortissement dégressif (article 1647 C du CGI).  
Les biens concernés ne sont pas exonérés de taxe pour frais de chambre de commerce et d'industrie.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 institue un nouveau dispositif pour les équipements et biens mobiliers et assimilés 

acquis neufs ou créés neufs entre le 23 octobre 2008 et le 31 décembre 2009 : 

¶ une exonération totale et permanente de taxe professionnelle 

¶ une exonération de taxe pour frais de chambres de commerce et d'industrie 

¶ un dégrèvement complémentaire de taxe professionnelle en cas de plafonnement de la taxe professionnelle en 
fonction de la valeur ajoutée. 

 
 Les biens concernées sont : 

¶ les biens constituant des équipements et biens mobiliers  

¶ les biens exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties et évalués selon les mêmes dispositions que les 
équipements et biens mobiliers (outillages et autres installations et moyens matériels d'exploitation des établissements 
industriels autres que les installations destinées à abriter des personnes ou des biens ou à stocker des produits, les 
ouvrages en maçonnerie présentant le caractère de véritables constructions et les ouvrages d'art et voies de 
communication. 

¶ les immobilisations destinées à la production d'électricité photovoltaïque (traitées infra à l'article 107 de la loi de 
finances rectificative pour 2008). 

Pour bénéficier de l'exonération, les biens doivent être rattachés à un établissement soumis à la taxe professionnelle et être 
compris dans sa base d'imposition, ce qui exclut les redevables imposés sur une fraction de leurs recettes (BNC, agents d'affaires 
et intermédiaires de commerce).  

 Le dispositif d'exonération totale n'a pas d'incidence sur la cotisation minimale liée à la taxe d'habitation codifiée à article 
1647 D du CGI.  
La cotisation minimale sur la valeur ajoutée (article 1647 B sexies du CGI) tient compte du dégrèvement permanent.  

 
 Le dégrèvement de taxe professionnel est réalisé sur demande du redevable au moyen de la déclaration n°1003 voire 1003 P 

en cas de création d'établissement ou de changement d'exploitant.  

Dégrèvement en faveur des entreprises de transport sanitaire terrestre (article 98)  

 
 L'article 1647 C bis du CGI prévoyait jusqu'à présent un dégrèvement de 50% en faveur des entreprises exerçant l'activité de 

transport sanitaire terrestre (ambulance, ambulance de secours et de soins d'urgence, ou véhicule sanitaire léger ou « VSL »). Ce 
dégrèvement s'applique après celui pour réduction d'activité (article 1647 bis du CGI) ou celui en fonction de la valeur ajoutée 
(article 1647 B sexies du CGI).  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 porte temporairement le taux de dégrèvement à 75% pour les impositions établies 

au titre des années 2008 et 2009.  
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 Ce dégrèvement est soumis aux conditions du règlement communautaire de minimis.  

 
 Si le dégrèvement est accordé d'office, au titre de 2008 les impositions étant déjà établies, le contribuable devra effectuer 

une réclamation contentieuse adressée au service des impôts au plus tard le 31 décembre 2009.  

 

Zones de restructuration de la défense (article 34)  

 
 Les collectivités locales sont autorisées à instituer une exonération temporaire de cinq ans de taxe professionnelle (article 

1466 A du CGI) et/ou de taxe foncière sur les propriétés bâties (article 1383 I du CGI) des créations et extension d'établissements 
situés dans le périmètre d'une de restructuration de la défense.  

Il est également prévu un crédit de taxe professionnelle en faveur des micro entreprises communautaires (moins de 10 salariés 
et chiffre d'affaires ou total de bilan inférieur à 2 millions d'euros) égal à 750 euros par an et par salarié employé dans un 
établissement remplissant les conditions requises (article 1647 septies du CGI).  
Ce crédit s'applique pendant trois ans et est accord é sur Demande du contribuable formulée sur la déclaration n°1003 voire 
1003 P.  
Ce dispositif est également encadrée par le règlement de minimis.  

Installations destinées à la production d'électricité d'origine photovoltaïque (article 107)  

 
 L'article 1382 6° a exonère de taxe foncière sur les propriétés bâties les bâtiments à usage agricole de façon permanente et 

exclusive. En cas de cessation de l'activité agricole, l'exonération perdure tant que les bâtiments ne sont pas affectés à un autre 
usage.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 dispose que l'installation sur les bâtiments d'installation de production d'électricité 

d'origine photovoltaïque ne remet pas en cause l'exonération.  
La loi légalise l'exonération de taxe foncière des installations à un 12° de l'article 1382 du CGI).  

 
 La loi soumet à la taxe professionnelle les installations de production d'électricité d'origine photovoltaïque dans les conditions 

des équipements et biens mobiliers (valeur locative égale à 16% du prix de revient qui sert de base à l'amortissement).  

8- Droƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ  

 

Réduction de capital (article 39 - article 814 C du CGI)  

 
 L'arrêt de la Cour de cassation du 23 septembre 2008 a jugé qu'une réduction de capital ne mettant pas fin à la société avec 

remboursement aux associés n'était pas soumise au droit de partage au taux de 1,10% mais au droit fixe de 125 euros.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 porte le droit fixe : 

¶ Ł отр ϵ  

¶ ƻǳ рлл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ннрΦллл ŜǳǊƻǎ όƳƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ Ł ƭϥƛǎǎǳŜ ŘŜ l'opération - 
paragraphe n°3 de l'instruction 7 A-1-06) 

¶  
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 En cas de remboursement à une personne autre que l'apporteur, si certains biens (immeubles, droits immobiliers, fonds de 

commerce, clientèles, droits au bail ou à une promesse de bail) ont lors de l'apport étaient exonérés de droit (droit fixe ou 
proportionnel), leur attribution est soumise aux droits de mutation à titre onéreux.  
Ni le droit fixe, ni le droit de partage ne sont alors dus.  

Cession de parts de sociétés et groupements agricoles (article 40)  

 
 L'article 730 bis du CGI disposait jusqu'alors que les cessions de parts de sociétés civiles et groupements à objet agricole d'une 

exonération de du droit de mutation à titre onéreux de 3% au profit d'un droit fixe de 125 euros.  
Les parts de GFA non exploitants étaient exclus de ce dispositif. Ceux-ci bénéficiaient jusqu'alors d'un autre dispositif moins 
favorable prévoyant l'application de droits d'enregistrement au taux de 1,10% sur les cessions de parts représentatives 
d'apports de biens indivis (article 730 ter du CGI).  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 étend ce dispositif de faveur aux parts de GFA non exploitants.  

Le dispositif de l'article 730 ter étant moins favorable que celui de l'article 730 bis, l'article 730 ter n'a plus d'intérêt.  

 
 Cette disposition s'applique aux cessons réalisées à compter du 1er janvier 2009.  

Acquisition de biens ruraux par les fermiers (article 42)  

 
 L'article 1594 F du CGI dispose que les acquisitions d'immeubles ruraux par les fermiers bénéficient d'un droit de vente au 

taux réduit de 0,6% s'ils remplissent cumulativement deux conditions : 

¶ au jour de l'acquisition l'immeuble est exploité en vertu d'un bail consenti à l'acquéreur, son conjoint, ses descendants 
ou ascendants ainsi que les ascendants de son conjoint, et enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans. 

¶ l'acquéreur prend l'engagement pour lui et ses ayants cause à titre gratuit de mettre personnellement en valeur lesdits 
biens pendant cinq ans. 

L'administration a admis au bénéfice de ce dispositif les acquisitions réalisées au moyen d'une société toutes conditions étant 
par ailleurs remplies (Documentation administrative 7 C-1443 paragraphe n°31).  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 supprime la condition de déclaration ou d'enregistrement du bail. Il suffira de 

justifier de l'exploitation de l'immeuble depuis au moins deux ans en vertu d'un bail.  

La loi de finances rectificative pour 2008 légalise l'accès aux personnes morales à ce régime.  

 
 Ces dispositions s'appliquent aux acquisitions réalisées à compter du 1er janvier 2009.  

Biens ruraux et parts de GFA (article 45)  

 
 L'article 793 bis du CGI dispose que la transmission à titre gratuit (succession et donation) des parts du GFA dont le 

patrimoine est donné à bail à long terme, bénéficie, sous certaines conditions, d'une exonération partielle de droit de mutation 
à titre gratuit prévu.  
[ϥŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ тр ҈ ƧǳǎǉǳϥŁ тс ллл ϵ Ŝǘ ŘŜ рл҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŜȄŎŞŘŀƴǘ ŎŜ ǎŜǳƛƭΦ [Ŝ ǎŜǳƛƭ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ŘƻƴŀǘŀƛǊŜ ƻǳ 
héritier.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2009 porte le seuil de 76.000 euros à 100.000 euros et prévoit son actualisation dans les 

mêmes proportions que la première tranche du barème d'imposition de l'impôt sur le revenu.  
La loi de finances pour 2009 a pris les mêmes dispositions au regard de l'ISF.  
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 Ces dispositions s'appliquent à compter des donations réalisées et des successions ouvertes à compter du 1er janvier 2009.  

Immeubles situés en Corse (article 33)  

 
 L'article 1135 bis du CGI dispose que les successions ouvertes depuis le 23 janvier 2002 qui comportent des immeubles situés 

en Corse, les immeubles ou droits immobiliers situés en Corse acquis avant le 23 janvier 2002 sont exonérés de droits de 
succession.  
Ce dispositif est temporaire et l'exonération totale devait prendre fin au 31 décembre 2010 et partielle au taux de 50% au 31 
décembre 2015.  
L'article 641 bis du CGI dispose que, sous conditions, le délai pour souscrire une déclaration de succession est de 24 mois à 
compter de l'ouverture de la succession. Il s'applique aux successions ouvertes jusqu'au 31 décembre 2012 
L'article 750 bis A du CGI dispose une dispense du droit de 1,10% à hauteur de la valeur des immeubles situés en Corse sur les 
actes de partage de succession, les licitations de biens héréditaires et les cessions de droits successifs lorsqu'ils interviennent 
uniquement entre les membres originaires de l'indivision, leur conjoint, ascendants, descendants ou ayant droits à titre 
universels de l'un ou de plusieurs d'entre eux. L'acte doit être notarié et précisé qu'il est établi dans le cadre du IV de l'article 11 
de la loi du 30 décembre 1985.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 repousse de deux ans ces dates. Le retour dans le droit commun en matière 

d'exonération de droits de succession serait ainsi effectué au 1er janvier 2018.  

Cession de navires de pêche artisanale (article 81 - article 732 A du CGI)  

 
 La cession de matériel d'occasion affecté à une entreprise, lorsque cette vente permet au cessionnaire des biens d'exercer la 

profession du cédant est taxable en tant que convention de successeur.  
La cession est alors soumise aux droits de mutations à titre onéreux sur fonds de commerce et clientèle.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 prévoit que les cessions de navire de pêche artisanale seront seulement soumises au 

droit fixe de 125 euros.  

 
 Cette disposition s'applique aux cessions effectuées à compter du 1er janvier 2009.  

9- Impôt de solidarité sur la fortune 

 

Parts de GFA non exploitant (article 41)  

 
 Une exonération partielle codifiée à l'article 885 H du CGI est ouverte en faveur des parts de GFA non exploitant qui ne 

peuvent bénéficier de l'exonération au titre de biens professionnels. Cette exonération est ouverte aux parts représentatives 
d'apport en nature.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 supprime la condition de représentation d'apports en nature.  

 
 Cette disposition s'applique à compter de l'impôt de solidarité sur la fortune 2009.  
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10- Control fiscal 

 

Procédure d'abus de droit (article 35)  

 
 Depuis l'arrêt Janfin du Conseil d'Etat du 27 septembre 2006, était apparue une procédure autre que celle de l'abus de droit 

selon l'article L.64 du LPF, la fraude à la loi relevant du droit commun, qui concernait les actes ayant des conséquences fiscales 
ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φсп Řǳ [tC όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŘƛǘ ŘϥƛƳǇƾǘΣ ǘŀǳȄ ǊŞŘǳƛǘ ŘϥƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ΧύΦ  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 met fin au dédoublement de procédure de requalification d'actes fictifs ou à but 

exclusivement fiscal en élargissant le champ d'application de l'article L.64 du LPF à l'ensemble des impôts.  

La loi de finances rectificative précise la définition de l'abus de droit en intégrant la jurisprudence du Conseil d4etat, notamment 
l'arrêt du 10 juin 1981.  
Désormais, l'abus de droit est défini comme suit : 

¶ « soit ces actes ont un caractère fictif,  

¶ soit, recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes ou de décisions à l'encontre des objectifs poursuivis 
par leurs auteurs, ils n'ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales 
que l'intéressé, si ces actes n'avaient pas été passés ou réalisés, aurait normalement supportées eu égard à sa situation 
ou à ses activités réelles. » 

La sécurité juridique est renforcé par l'adoption d'une définition sur le critère de but « exclusivement fiscal » (critère de l'arrêt 
du 10 juin 1981) et non sur celui du but « essentiellement fiscal » utilisé par la Cour de justice des Communautés européennes.  
La nouvelle définition de l'abus de droit peut néanmoins entraîner quelques difficultés au sujet de la détermination de l'auteur 
des textes et de son objectif.  
Par ailleurs, la référence à « l'application littérale des textes ou de décisions » porte à s'interroger sur la pérennité de la solution 
de l'avis du Conseil d'Etat du 08 avril 1998 qui avait jugé que « dans l'hypothèse où le contribuable n'a pas appliqué les 
dispositions mêmes de la loi fiscale mais a seulement entendu se conformer à l'interprétation contraire à celle-ci qu'en avait 
donnée l'administration dans une instruction ou une circulaire, l'administration ne peut faire échec à la garantie que le 
contribuable tient de l'article L. 80 A du livre des procédures fiscales et recourir à la procédure de répression des abus de droit en 
se fondant sur ce que ce contribuable, tout en se conformant aux termes mêmes de cette instruction ou circulaire, aurait 
outrepassé la portée que l'administration entendait en réalité conférer à la dérogation aux dispositions de la loi fiscale que 
l'instruction ou la circulaire autorisait. Elle peut seulement, le cas échéant, contester que le contribuable remplissait les 
conditions auxquelles l'instruction ou la circulaire subordonne le bénéfice de l'interprétation qu'elle donne. »  

 
 Il est prévu actuellement à l'article 1727 du CGI que la majoration de l'imposition en cas d'abus de droit est de 80%.  

La nouvelle rédaction de cet article prévoit que la majoration ne sera que de 40% lorsqu'il n'est pas établi que le contribuable a 
eu l'initiative principale ou en a été le principal bénéficiaire.  

 
 Un arrêt du Conseil d'Etat du 23 août 2006 avait considéré que l'intérêt de retard et la majoration ne peuvent être qu'à la 

charge du contribuable qui s'est rendu coupable d'abus de droit en étant partie à l'acte ou la convention. La Cour administrative 
de Marseille avait précisé cela quand bien même la personne qui n'est pas partie serait la seule bénéficiaire de l'opération. »  
La loi dispose désormais, à l'article 1754 V-1 du CGI, qu'en cas d'abus de droit (comme en cas de dissimulation d'une partie du 
prix) l'intérêt de retard ainsi que la majoration de droits sont dus par toutes les parties à l'acte ou à la convention solidairement 
avec le redevable de la cotisation d'impôt ou de la restitution d'une créance indue. La jurisprudence antérieure serait ainsi 
remise en cause.  

 
 Le comité consultatif de la répression des abus de droit est formé actuellement par un conseiller d'Etat qui le préside, un 

conseiller de la Cour de cassation, un professeur d'université et un conseiller maître à la Cour des comptes.  
La loi ajoute à cette liste un avocat ayant une compétence en droit fiscal, un notaire ainsi qu'un expert-comptable.  
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 Le nouvel article 1653 E du CGI prévoit expressément que le contribuable et l'administration sont invités par le président à 

présenter leurs observations. Jusqu'à présent une procédure contradictoire s'appliquait, le contribuable devait présenter ses 
observations par écrit dans les trente jours de la transmission du rapport établi par l'administration (documentation 
administrative 13 M-53 paragraphe n°13).  

 
 Ces dispositions s'appliquent aux propositions de rectification notifiées à compter du 1er janvier 2009.  

Garantie contre les changements de doctrine (articles 47 et 48)  

 
 L'article L.80 A du LPF dispose que la doctrine de l'administration est opposable dans certaines conditions à l'administration.  

La jurisprudence a considéré que cette opposabilité ne s'appliquait pas en matière de procédure d'imposition (arrêt du Conseil 
d'Etat du 29 juillet 1983), d'application des pénalités (arrêt du Conseil d'Etat du 27 juillet 2001) ou de recouvrement de l'impôt 
(arrêt de la chambre commerciale de la Cour de cassation du 31 octobre 2006).  

La loi de finances rectificative pour 2008 étend l'article L.80 A du LPF au recouvrement et aux pénalités fiscales.  

Cette disposition s'applique à compter du 1er janvier 2009, y compris pour les contentieux en cours n'ayant pas donné lieu à une 
décision de justice passée en force de chose jugée.  

 
 L'article L.80 B du LPF dispose des procédures de rescrit.  

¶ Il est prévu que sur des questions limitativement énumérées, en l'absence de réponse de l'administration dans un délai 
de trois mois à compter de la réception de la demande, le contribuable peut se prévaloir d'un accord tacite.  

La loi de finances rectificative pour 2008 étend le champ d'application des questions permettant un accord tacite aux questions 
relative à la catégorie d'imposition de revenus professionnels au regard de l'impôt sur le revenu ou l'impôt applicable à leur 
activité en présence d'une société civile.  
Un décret à paraître viendra préciser les modalités de rescrit.  

¶ L'article 50 de la loi introduit l'article L.80 CB du LPF prévoyant un recours du contribuable contre des prises de position 
formelles de l'administration suite à des demandes écrites et complètes des contribuables et relatives à : 

o la situation de fait des intéressés au regard d'un texte fiscal 
o l'application des dispositifs concernés par la procédure de rescrit spécifique permettant de bénéficier d'une 

acceptation tacite 
o la procédure de rescrit valeur en matière de droits de donation. 

Le contribuable doit être de bonne foi, et ne peut invoquer des éléments nouveaux à l'appui de sa demande. Il doit former sa 
demande dans un délai de deux mois à compter du jour de réception de la réponse de l'administration, auprès du même service 
et selon les mêmes modalités que la demande de rescrit initiale.  

La demande sera examinée par un collège composé de 6 membres et plus. Le contribuable ou son représentant pourront être 
entendu par le collège.  

L'administration dispose de trois mois (ou 6 en cas de rescrit valeur notamment). L'absence de réponse devrait valoir accord 
tacite.  

 
 Ces dispositions s'appliquent aux demandes présentées à l'administration à compter du 1er juillet 2009.  

Rescrit valeur en cas de donation d'entreprise (article 46 - article L.18 du LPF)  

 
 La doctrine administrative prévoit la procédure de rescrit sur la valeur vénale en matière de donation d'entreprise individuelle 

ou de société non cotée réalisée par le chef d'entreprise un dirigeant (prorogée par l'instruction du 11 septembre 2006 BOI 13 L-
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5-06).  
L'entrepreneur doit fournir à l'administration tous les éléments utiles pour apprécier la valeur vénale du bien.  

 
 La loi de finances rectificative codifie ce dispositif à l'article L.18 du LPF.  

L'administration dispose d'un délai de 6 mois à compter de la réception de la demande pour se prononcer. Aucun accord tacite 
ne bénéficie au contribuable et le refus n'a pas à être motivé.  
L'administration ne pourra pas contester la valeur ayant été validée par elle si la donation est réalisée dans le délai de trois mois 
à compter de la réponse administrative.  

 
 Ces dispositions s'appliquent aux demandes présentées à compter du 1er janvier 2009.  

Contrôle sur demande des successions et donations (article 36 - article L.21 A du LPF)  

 
 La loi institue à la possibilité, pour les redevables des droits de successions ou de donations, de demander à l'administration 

de contrôler leur déclaration ou acte afin de raccourcir le délai dans lequel l'administration est susceptible de procéder à un 
contrôle de cette déclaration ou acte (le principe étant un délai de reprise prenant fin au 31 décembre de la troisième année 
suivant celle de l'enregistrement de l'acte ou de la déclaration - article L.180 du LPF).  
Les dons manuels ne sont pas concernés par la mesure.  
Sont exclus du dispositif les contribuables n'ayant déposé leur déclaration de succession qu'après une mise en demeure.  

 
 Pour être recevable, la demande doit toutefois être signée par les bénéficiaires d'au moins un tiers de l'actif net déclaré et 

transmis lors de la mutation.  
Le contribuable dispose d'un délai de trois mois à compter de l'enregistrement pour déposer sa demande.  
Cette demande peut être jointe à la déclaration ou à l'acte présenté à l'enregistrement, mais elle pourra être adressée 
ultérieurement.  

 
 Lorsque les conditions de la demande seront satisfaites, le délai de reprise sera limité à un an suivant la date de réception de 

la demande de contrôle, que le contrôle ait été réalisé ou non.  
Ce délai peut est allongé, le cas échéant, du délai de réponse du contribuable aux demandes de renseignements, justifications 
ou éclaircissements de l'administration, pour la partie excédant le délai de un an, ainsi que du délai nécessaire à l'administration 
pour recevoir les renseignements demandés aux autorités étrangères lorsque des biens situés à l'étranger figurent sur la 
déclaration ou l'acte.  

Le délai de reprise limité à un an ne s'appliquera pas en cas :  

¶ d'omission de la mention de biens, droits, valeurs ou donations antérieures qui auraient dû figurer sur la déclaration ou 
l'acte ;  

¶ de la remise en cause d'une exonération ou d'un régime de taxation favorable pour non-respect d'un engagement ou 
d'une condition ;  

¶ d'abus de droit. 

 
 Le dispositif s'applique aux demandes de contrôle afférentes à des successions ouvertes ou à des donations consenties entre 

le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2011.  

Intérêts de retard (article 49)  

 
 L'article 1727 du CGI prévoit que toute somme qui n'a pas été acquittée dans le délai légal donne lieu au versement d'un 

intérêt de retard dont le taux est fixé, depuis le 1er janvier 2006, à 0,40 % par mois (soit 4,80 % par an). Le taux était de 0,75% 
par mois auparavant.  
Le 2° du II du même article dispose que l'intérêt de retard ne s'applique pas au titre des éléments d'imposition pour lesquels le 
contribuable a fait connaître, par une indication expresse portée sur la déclaration ou l'acte, ou dans une note annexée, les 
motifs de droit ou de fait qui le conduisent à ne pas les mentionner en totalité ou en partie, ou à leur donner une qualification 
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qui entraînerait, si elle était fondée, une taxation atténuée, ou fait état de déductions qui sont ultérieurement reconnues 
injustifiées. Cette mesure, généralement désignée sous l'appellation de « mention expresse », est réservée aux contribuables de 
bonne foi (arrêt du Conseil d'Etat du 29 juillet 1983).  
De son côté, l'administration admet que l'intérêt de retard n'est pas applicable au contribuable de bonne foi qui lui a adressé 
une demande de renseignements et n'a pas reçu de réponse au moment où il a dû souscrire sa déclaration, s'il a joint à celle-ci 
une copie de sa demande et si la position qu'il a prise est sérieusement motivée (Instruction BOI 13 N-1-07 paragraphe n° 34).  

 
 La loi légalise en partie la doctrine administrative en dispensant les contribuables du paiement de l'intérêt de retard au titre 

des éléments d'imposition pour lesquels le principe ou les modalités de déclaration se heurtent : 

¶ soit à une difficulté d'interprétation d'une disposition fiscale entrée en vigueur à compter du 1er janvier de l'année 
précédant l'échéance déclarative. Pour la déclaration des revenus de 2008 déposée en mai 2009, le contribuable pourra 
ainsi poser des questions sur les dispositions fiscales entrées en vigueur à compter du 1er janvier 2008 ; 

¶ soit à une difficulté de détermination des incidences fiscales d'une règle comptable.  

 
 La dispense de paiement de l'intérêt de retard s'applique lorsque les conditions suivantes sont réunies :  

¶ le contribuable est de bonne foi ;  

¶ il a souscrit sa déclaration dans les délais prescrits ;  

¶ il a joint à sa déclaration la copie de la demande, déposée avant l'expiration du délai de déclaration, par laquelle il a 
sollicité de l'administration, de manière précise et complète, une prise de position, sur l'une des difficultés visées plus 
haut ;  

¶ l'administration n'a pas formellement pris position sur la question avant l'expiration du délai de déclaration, soit qu'elle 
n'a pas répondu à la demande du contribuable, soit qu'elle n'a pas publié de précision sur le sujet dans ce délai. 

La loi prévoit que la demande doit être précise et complète, ce qui, en pratique, laisse à penser qu'elle devra seulement contenir 
tous les éléments de fait alors que la doctrine administrative exige que la demande de renseignement soit sérieusement 
motivée, ce qui implique qu'elle contienne en plus une argumentation juridique solide.  

 
 Ces dispositions s'appliquent aux déclarations souscrites à compter du 1er janvier 2009.  

Délai de reprise en cas de défaut de déclaration de comptes à l'étranger (article 52)  

 
 Le délai de reprise est en règle générale fixé à trois ans.  

Un délai dérogatoire est toutefois prévu en cas d'activité occulte ou de procès-verbal de flagrance fiscale. Le présent article 
allonge ce délai et institue une nouvelle dérogation à la prescription triennale  

 
 la loi de finances rectificative porte de 6 à 10 ans le délai de reprise en cas d'activité occulte ou de flagrance fiscale.  

Transfert de fonds : présomption de revenus (article 51)  

 
 Le deuxième alinéa de l'article 1649 quater A du CGI prévoit une présomption de revenus pour les contribuables n'ayant pas 

rempli l'obligation déclarative vue précédemment. Cette présomption de revenus autorise l'administration à rattacher les 
transferts de capitaux non déclarés directement au revenu global. Le contribuable peut cependant apporter la preuve contraire 
et justifier que les sommes transférées sont non imposables ou qu'elles ont été antérieurement imposées.  
< La rédaction actuelle de l'article 1649 quater A du CGI ne tient pas compte des modifications intervenues depuis le 15 juin 
2007 et ne fait référence qu'au seul défaut d'obligation déclarative de l'article L 152-1 du Code monétaire et financier qui ne vise 
plus désormais que les transferts intracommunautaires. L'administration ne peut donc plus appliquer la présomption de revenus 
aux transferts extracommunautaires non déclarés.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 rétablit le champ d'application territorial d'origine de l'article 1649 quater A du CGI 
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afin que la présomption de revenus s'applique à l'ensemble des transferts de capitaux non déclarés, quel que soit le pays de 
provenance ou de destination.  

 
 Cette disposition s'applique aux transferts extracommunautaires non déclarés réalisés à compter du 1er janvier 2009.  

Droit de communication auprès des opérateurs Internet (article 55- article L.96 G du LPF)  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 étend le champ d'application du droit de communication des agents de 

l'administration fiscale à différents opérateurs de l'Internet.  

¶ L'administration fiscale pourra obtenir communication auprès des fournisseurs d'accès Internet de l'identité des 
propriétaires de sites de vente ou de prestations de services en ligne. 

¶ L'administration pourra identifier des personnes vendant des biens ou des services sur les sites de courtage en ligne, 
ainsi que la liste des ventes ou des services vendus, la nature des biens ou des services vendus et le montant de ces 
ventes, de façon à contrôler les éventuelles activités occultes ou les activités déclarées ne faisant pas état des 
opérations effectuées sur Internet.  

 
 Ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2009.  

Compensation de créances opérée par l'administration (article 64)  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008n en modifiant la rédaction de l'article L.257 A du LPF autorise les comptables chargés 

du recouvrement de l'impôt à procéder d'eux-mêmes, d'office, à la compensation entre des impôts dus par le contribuable et 
des sommes que l'Etat lui doit à titre de remboursements, dégrèvements ou restitutions d'impôts.  

 
 Ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2009.  

 


